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Modification PLU d'OSTRICOURT

Saint-Laurent-Blangy, mercredi 2 août 2023
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62051 Saint-Laurent-Blangy cedex

Tél: 03 21 60 57 57

Siret 130 013 543 00025

Monsieur le Président,

Vous avez sollicité l'avis de la Chambre d'Agriculture sur le dossier de 
modification du PLU d'Ostricourt.

Après analyse du dossier, nous vous informons que le projet de modification 
n'appelle pas d'observation particulière d'ordre agricole de la part de notre 
établissement.

Veuillez agréer, 
distinguées.

Monsieur le Président, l'expression de nos salutations

Siège social
299 Boulevard de Leeds

59000 Lille

Le Président,
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